
Ville de Saint-Mitre-les-Remparts
9 avenue Charles de Gaulle / 13920 SAINT-MITRE-LES-REMPARTS
Service Saint-Mitre Informations : 04 42 49 18 93
smi@saintmitrelesremparts.fr

DEMANDE DE RÉSERVATION : Salle polyvalente de Varage
Nom et prénom du demandeur : .....................................................................................................................

Adresse : ..............................................................................................................................................

n° de tél (obligatoire) : ..........................................................................................................................

Email : ...................................................................................................................................................

Objet de la manifestation : ...................................................................................................................

Date de la manifestation : .....................................................................................................................

Date : ........................................................................                 Signature :

La location s’entend pour le week-end, du samedi 9h00 au dimanche 18h00 aux tarifs suivants :

- Résidents Saint-Mitre-les-Remparts : 500 euros 
- Résidents extérieurs à Saint-Mitre-les-Remparts : 1000 euros
- Caution : 1000 euros
- Forfait ménage (optionnel) : 100 euros. A défaut le locataire s’engage à faire le ménage lui-même.

Documents à fournir lors de la demande :

- Attestation d’assurance responsabilité civile couvrant tous les risques susceptibles de survenir pendant 
la durée de la location.
- Un justificatif de domicile de moins de trois mois (facture EDF ou quittance de loyer).
- Une copie recto-verso de la carte nationale d’identité.  
 
Documents à fournir après acception de la demande : 

- Paiement de la totalité de la location par chèque uniquement. (Possibilité de verser un acompte de 30 %. 
Le solde restant devra être remis au plus tard la semaine précédant le week-end de la location).
- Chèque de caution (1000 euros) libellé à l’ordre du Trésor public.

CADRE RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION
Cette demande de réservation ne vaut pas accord. Une réponse vous sera adressée dans un délai de deux semaines.

Accord

Paiement de la totalité de la location

Acompte de 30 % sans forfait ménage Acompte de 30 % avec forfait ménage

Chèque de caution

Refus


